
 
Publication V.3  

 

 

   Maison de la mer, 40 quai du Havre 

76460 SAINT VALERY EN CAUX 
 

 

COMPTE RENDU 
D’ACTIVITÉS 

                              

Association COURLIS DE LA MANCHE 
 
 

2020   -   2021 



 
 

1 
 BILAN DE PREMIERE ANNEE 

Durant cette première année d’existence, l’association n’est pas restée inactive. 
 

Après les démarches administratives de création et l’attribution d’un n° de Répertoire National des 
Associations et d’un n° de SIRET, l’association détient en octobre 2020 un compte bancaire auprès du 
Crédit Agricole.  
 
Malgré le peu de moyens financiers, l’association a participé à plusieurs évènements et réalisé le projet 
de restauration d’une barque (canot) centenaire.  
 
EVENEMENTS DE L’ASSOCIATION 

 
- LA FETE DE LA MER (AOUT 2020) 

 
Parade avec la troupe de musique traditionnelle bretonne (Banda tchok) 

 
La participation à la fête de la mer en août 2020 a été le premier évènement de l’association. Dans le 
contexte sanitaire, nous avons néanmoins pu proposer des balades au public avec les courlis. On a 
innové en proposant à une troupe de musique traditionnelle de monter à bord des deux courlis pour 
réaliser une parade dans le port. Succès garanti. 
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        - TOURNAGE D’UN DOCUMENTAIRE FRANCE 2 (SEPTEMBRE 2020) 
 

 
 
En septembre 2020, nous sommes sollicités pour participer au tournage d’un documentaire France 2 
« Allons enfants de la patrie » réalisé dans le port de ST VALERY EN CAUX, l’avant-port et en mer.  
Le voilier traditionnel « Professeur Gosset » de FECAMP participe également au tournage qui est réalisé 
sous de bonnes conditions climatiques.  
La diffusion du documentaire a eu lieu en octobre sur la chaine France 2 et retrace l’histoire de juin 1940 
jusqu’à la libération, d’Hubert Germain (dernier compagnon de la Libération) d’Alexis et Jacques Le Gall.  
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      - PROJET DE RESTAURATION DE BARQUE CENTENAIRE (DECEMBRE 2020)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de restauration d’une barque centenaire abandonnée sous falaises voit le jour en fin d’année 
2020. Vu son état, cela allait demander plusieurs centaines d’heures de travail. Mais vu son aspect 
patrimonial pour ST VALERY EN CAUX, la décision est prise de s’y atteler.  
L’objectif du projet est de restaurer cette barque avec les caractéristiques d’époque, en sauvant le plus 
possible ses bordés. 
Ce projet permet de contribuer à la sauvegarde du patrimoine maritime régional, un des objectifs de 
l’association. 
Avec l’atelier prêté par Bruno JEANSON et les matériaux à disposition, l’acquisition de fournitures et 
l’investissement personnel des fondateurs, la restauration du « p’ti passeur » est réalisée en 6 mois et a 
nécessité plus de 700 heures de travail. 
Vu son aspect mémoriel pour le territoire, un dossier de demande de subvention est établi. Un avis 
favorable est donné par le conseil communautaire de la Côte d’Albâtre en juin 2021 et se concrétisera 
par le versement de la somme de 2.000 euros.  
L’association a été prise au sérieux par les collectivités du territoire et c’est un gage de partenariat pour 
l’avenir. 
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D’autres évènements ont également eu lieu, notamment la visite sur le port de ST VALERY EN CAUX de 
la ministre de la mer, ce 22 juillet et des échanges avec elle autour du « p’ti passeur ».  Madame la 
ministre a échangé avec les membres de l’association et a porté un intérêt au travail de restauration 
traditionnel des bénévoles et sur la préservation de notre patrimoine maritime. Elle fait réaliser une 
mission sur plusieurs mois visant à faire connaître et à promouvoir le patrimoine maritime français, trop 
souvent méconnu du grand public. 
 

En juillet de cette année, nous avons participé à la mise à l’eau de la Vaquelotte de 1919 « Marie-
Madeleine » d’un de nos adhérents, Patrice Mabire, charpentier de marine au musée maritime et fluvial 
de ROUEN. La vaquelotte du Cotentin a rejoint le ponton des gréements traditionnels.  
 

Durant l’été, les deux doris (embarcations traditionnelles de terre-neuvas) ont été exposés sur le port 
de St Valery en Caux, avec une fiche explicative de leur histoire. 
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CONCEPTION DU SITE INTERNET DE L’ASSOCIATION  
 
Un site  web sécurisé ( https://courlisdelamanche.fr ) a été conçu, incluant plus 
d’une centaine de photographies et d’explications détaillées des étapes de restauration de nos 
embarcations.  
 

Les pages du site comprennent ainsi l’histoire des Courlis de la Manche ; les étapes de restauration ; 
l’association ; une galerie photos et un lexique marin assez exhaustif.  
 

Des articles y sont réalisés et une page dédiée aux adhérents (statuts, démarches administratives…) a 
été créée.  Afin de permettre la collecte de dons en ligne et d’avoir accès à une plateforme de paiement 
sécurisé, un partenariat est effectué avec une entreprise consacrant son activité au domaine associatif. 
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L’objectif des 20 adhésions est atteint mais les dons extérieurs sont insignifiants. Il faudra essayer 
d’accentuer sur ce point, notamment via le don en ligne. 
La recherche de partenariat futur avec des entreprises est très incertaine, en raison de la baisse des 
soutiens financiers en lien avec le contexte sanitaire. 
 
 
Nous avons déjà des objectifs pour la période 2021-2022. 
 
A savoir, la participation habituelle à la fête de la mer de ST VALERY EN CAUX, avec la mise à l’eau 
« officielle » de la barque centenaire le samedi 14 août. Des balades dans le port avec nos embarcations 
seront proposées au public.  
 
Un nouveau Courlis de la Manche à restaurer devrait rejoindre la flottille dans plusieurs semaines. En 
effet, Serge LOIT, président de l’association Cherbourg Voiles Cotentines, nous propose la cession d’un 
Courlis à restaurer.  
 
Du 29 juin au 03 juillet 2022 aura lieu un évènement maritime international au pays des hautes falaises, 
« Fécamp Grand’Escale ». Nos embarcations sont inscrites pour participer à cette grande fête maritime 
normande… 
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